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Bonjour à vous , adhérent-es, ami-es , camarades de tous les temps
Comment vous sentez-vous alors  que nous vivons encore en pandémie ?

Qu’est devenu  notre calendrier prévisionnel 2020? 
Mars : CE de préparation de l’AG 2020 prévue début mai, et du bulletin ? Au téléphone !
Avril : AG et bulletin annulés face aux obligations sanitaires. Proposition d’une AG fin juin. 
 AG reportée… à quand ? Ce ne sera pas en présentiel cette année.
Notre fichier d’adresses de  courriel restant très restreint, ce courrier  est le moyen , faute de 
mieux, de clore nos obligations statutaires concernant l’année 2019. 

Merci  à chacun-e de nous y aider  en votant par retour du courrier  à l’aide de l’enveloppe 
timbrée  jointe à l’adresse de Maryvonne Manchec, secrétaire adjointe

Nous venons de connaître de longs mois durant 
lesquels nous avons pu connaitre des craintes 
pour nous et nos proches, des doutes sur les 
priorités de la situation, 
la rupture de la notion de temps  dans une forme 
d’isolement, le tarissement de la créativité, la 
souffrance des séparations avec parfois la 
maladie et combien de deuils !
Comment ne pas dire sa colère face aux 
incohérences et au mépris des  demandes 
d’écoute au plus haut niveau de l’état ! 
Combien de décideurs  avons nous vu ouvrir le 
parapluie,  près de chez nous aussi, en  brimant 
des concitoyens fragiles et leurs proches!
Heureusement il y eut 
         une disponibilité retrouvée, les pieds de 
nez humoristiques aux paroles officielles 
infantilisantes, le téléphone, l’internet, les 
messages au balcon, les discussions par dessus 
les haies, la remise en marche de machines à 
coudre.
       le  courage et le bon sens de pros de la santé
et de l’accompagnement et toutes ces actions de 
bénévoles pour que personne ne lâche prise.
Ce dernier trimestre 2020, encore conditionné 
par le COVID, est le temps de décisions lourdes 
pour l’avenir des différentes branches de la 

sécurité sociale et des pensions . Notre  délégué 
régional a participé en visioconférence à la CE 
nationale qui en  a débattu. Le  numéro du courrier 
national de novembre vous informe de la teneur 
des préoccupations à la FGR-FP et des 
concertations intersyndicales. On trouve  dans le 
PLFSS 21 , bien des  chiffres qui 
démasquent les annonces trompeuses sur la prise 
en compte des besoins en santé .
  Con cernant la loi « grand âge » Brigitte 
Bourguignon Ministre déléguée chargée de 
l'Autonomie confirmait en octobre :
« Il n’y aura pas de projet de loi d’ici la fin de 
l’année, car le travail n’est pas abouti ». Un 
prétendu budget dont on veut nous faire prter la 
charge mais pas de contenu à ce jour ?
C’est à la télé que l’on apprend que ce sera (peut-
être) pour  avril 2021…… ?
Le  premier ministre,  lui, s’est engagé à le 
présenter «  avant la fin de la législature » . Les 
militants  qui analysent le rapport Vachey* remis 
au gouvernement en vu de la loi , relèvent des 
propositions de gestionnaire, indignes des objectifs
annoncés. Une cinquième branche de la sécu ? 
Mais qui va payer et qui va décider que la nature 
des dépenses dépend de l’assurance maladie , des 
droits familiaux ,  de l’autonomie ou de 
l’assurance privée individuelle ?           
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 La reculade de l’universalité  des droits continue. 

Si vous êtes adhérent-e  syndiqué-e, il n’y a 
pas eu de rupture d’information sur les 
démarches intersyndicales «  retraités » et  nous 
pouvons saluer la permanence pour leurs 
adhérents, des militants des syndicats affiliés 
malgré la lourde charge  d’accompagner les 
actifs.
Amis et adhérents directs de notre section, 
vous avez pu lire les textes revendicatifs 
nationaux et les  communiqués sur le site 
fgrfp.org si vous pratiquez l’internet.                
 Le bureau de la section 29 a opté en mai et juin 
pour un temps de réserve et l’annulation de  
l’AG,  chacun ayant les coordonnées de la FGR-
FP 29 et ayant pu lui faire part de ses 
préoccupations.. Le  fonctionnement  contraint
se prolonge ..  nos contacts ont été individuels  
hormis l’attention aux situations en EHPAD ,  
une contribution aux  courriers intersyndicaux 
adressés aux députés et aux journaux, les 
échanges du CDCA, une plénière du conseil 
territorial de santé CTS penn ar bed, . 

Mais le temps des réactions collectives 
fortes s’imposera fin janvier 2021 pour 
protèger nos  pensions *. En attendant, 
avez-vous signé la carte pétition au 
président ?
Et pour finir, voici un rappel   à ceux qui osent 
mettre un coût sur nos années en occultant ce que 
nous avons accompli pendants des dizaines 
d’années et que nous prolongeons selon nos  
capacités et choix personnels :
« La solidarité n’est pas unidirectionnelle mais 
tourne en cercle des actifs vers les retraités et des 
retraités vers les actifs. Appauvrir les personnes 
âgées, c’est appauvrir la société tout entière. »  
©Roger Gil :  Billet éthique 2020 Juin 

 Au plaisir de vous retrouver en 2021
Nos meilleurs vœux pour une fin d’année
chaleureuse
 Pour le bureau                   Michelle Lollier 

*propositions du rapport vachey : voir le 
communiqué intersyndical qui suit page 4

Bilan de trésorerie 2019
Le 3 février 2020, les comptes de la section FGR-FP du Finistère pour l’année 2019 ont été
contrôlés par  les vérificateurs aux comptes, Guy Barré et Michel Le Querrec.
Du fait des deux confinements au cours de l’année 2020, l’ assemblée générale statutaire n’a
pas pu se réunir et les comptes de l’année 2019 n’ont pas été validés.
Le bilan financier de l’année 2019 est négatif. Les dépenses sont en hausse du fait des
augmentations de certains tarifs, notamment ceux de la Poste. Mais nos recettes diminuent
sensiblement chaque année, le nombre des cotisants étant toujours à la baisse. En 2019, nous avions
pour le Finistère 378 adhérents syndiqués et 42 adhérents directs.
Les dépenses les plus importantes concernent l’édition et la diffusion du bulletin, les frais de
déplacement des militants pour assister aux réunions de la commission exécutive départementale et
à la régionale qui réunit des représentants des quatre départements bretons. 2019 était une année de
congrès ; il s’est tenu au Mans et a occasionné quelques dépenses pour le déplacement et
l’hébergement d’un militant finistérien, le second délégué était pris en charge par la trésorerie
nationale.                                                                                                             Jacques Christien
Bilan d’activité 2019
Les positionnements de la Fédération  et la participation de notre section aux actions   ont été 
débattus au cours de CE départementales (10/01/19- 12/03/19- 30/09/19 ) et de rencontres 
régionales.( AG 22 et 56 et régionale d’automne 07/11/19), et sur mandat régional  au cours des CE 
nationales de janvier et de mars en ouverture du Congrès du Mans du Congrès les 2 3 4 avril 2019
auquel  secrétaire et trésorier 29 participaient. 
Notre AG départementale  du 28 mai 2019 nous a permis de garder le contact avec les associations 
du pôle des retraités de la Fonction publique. Nous n’avons pu répondre qu’à deux invitations à leurs
AG dont celle de l’UNRPG par ailleurs organisatrice de la  réunion 2019 du pôle  à  Brest le 
06/12/19 ce dont nous la remercions. 
Nous avons émis un « courrier 29 » en janvier puis  en préparation de l’AG 2019 et un troisième en  
novembre 2019, au moment d’actions revendicatives dont celle du 5 décembre pour la défense du 



système des retraites.
 Notre section a été partie prenante de la conférence-débat « alerte sur les retraites » du 3/02/2019 à 
Pont-L’Abbé, de toutes les  mobilisations intersyndicales des retraités du Finistère et a appelé à 
participer aux actions menées pour défendre les trois versants de la Fonction publique, le statut des 
fonctionnaires et le Code des pensions civiles et militaires les 27 mars et 9 mai 
M. Lollier et M. Manchec

 Pour orienter le cours de nos actions , nous avons 
besoin de vos avis et d’ informations de terrain 
Nous espèrons que vous donnerez suite au 
questionnaire joint et que vous  profiterez au mieux 
du retour de courrier pour nous informer. 
Si vous comptiez au nombre des adhérents directs 
de 2019 et que vous avez omis de cotiser en 2020, le 
bureau  maintiendra  votre incription au fichier 
jusqu’à la fin de l’année 2020   (réception du courrier 
national) , si vous renouvelez votre adhésion pour 
2021  dès à présent.  l’encaissement se fera à partir 
de fin janvier et sera affecté à l’année 2021.  Merci !   
Pas de changement de tarif par rapport à 2020  

 BARÈME pour l’année civile 2021
 (pour les « adhérents directs » uniquement)

 Pension mensuelle BRUTE
 jusqu’à 1100 € .…….....................  19,40 €
 de 1101 € à 1270 €……….………  27,10 €
 de 1271 € à 1390 €……….………  32,20 € 
 de 1391 € à 1610 €……………….  40,50 € 
 de 1611 € à 1840 €……………….  45,00 € 
 de 1841 € à 2080 €……………….  53,00 € 
 de 2081 € à 2880 €……………….  59,80 € 
 au delà de 2880 €……………..... .. 70,10 € 

                            Le SNPDEN a quitté la  FGR-FP  Dans un communiqué du 17 janvier 2020, le SNPDEN, 
syndicat des chefs d’établissements de l’UNSA, malgré ses engagements au congrès 2019 , a fait connaître à la 
FGR-FP sa décision de s’en désaffilier à compter du 31 décembre 2019. Ses adhérents (16 Finistériens) risquent
donc de s’éloigner de nous, alors que certains travaillaient à nos côtés dans les instances de la FGR-FP. 
Soucieux, dans le respect du pluralisme de la FGR-FP,  de ne pas abandonner les collègues de l’UNSA qui 
partagent nos engagements et connaissent l’importance de la FGR-FP pour la défense de la Fonction Publique, 
nous leur rappelons qu’ils peuvent individuellement rester adhérents de la FGR-FP                                              

  soit en devenant Adhérents Directs (barème des cotisations joint …)
  soit en adhérant à l’ARFEN  tout en restant syndiqués au SNPDEN ;
 s’ adresser à :   Jean-Pierre LANÇON : 10 rue Calixte Souplet 02100 SAINT-QUENTIN 

Section départementale du Finistère        Résultat annuel 2019
                                                                                        
1. Reversement sur cotisations                                        1. Cotisations
C1- Cotisations adhérents directs         1578,01
C2- Cotisation fond d'aide aux sections   84,80

P1 - Cotisations adhérents directs          2254,30
P2 - Cotisations adhérents syndiqués           756

2. Dépenses en fonctionnement
C5 - Edition du bulletin départemental    437,31
C6 - Diffusion du bulletin départemental 715,27
C7 - Frais de fonctionnement                   126,48
( affr,fournitures, pt matériel)
C8 - Frais de déplacement et de mission 160,85
(Dpt et région)
C10 - Frais de congrès national                169,22
C11 - Assurance MAIF                            189,64
C13 - Frais de déplacement                   1319,56

C14 - Frais pour actions                            11,00
(banderoles,chasubles,tracts)
C15- Autres charges                                 198,67
C16 - Dépenses activités spécifiques         150
 2. Autres recettes de fonctionnement
P10 - Congrès national (rbst frais deplac) 55,00
P15- Autres produits                                185,00

3. Dépenses des sous-sections                                 3. Recettes d'investissement
C17 - Sous-sections dépenses                   23,60                   P17- Recettes des sous-sections

Total des charges              5014,41 €                              Total des produits                                3250,30€
Résultat 2019 :               - 1764,11 €                               Avoirs au 31/12/2019 :                        8093,28 €         3



Communiqué de presse
des organisations syndicales et associatives des retraité-es du Finistère
Retraité(e)s : attention à la 2ème vague :
Bien sûr il y a celle du covid 19 ! Mais pas seulement, malades ou pas les retraités vont être 
touchés par la 2ème vague de l’austérité. Après des années de perte du pouvoir d’achat, 
pas moins de 5,5% depuis l’arrivée du Président Macron, la loi de financement de la 
Sécurité Sociale et la création de sa 5ème branche autonomie augurent d’une 2ème vague, 
qui va saper encore plus le montant des retraites et pensions, véritable tsunami tout 
particulièrement pour les petites retraites.
En effet, le rapport de M. VACHEY, remis au gouvernement et au parlement, préconise pour 
les retraités : l’augmentation de 10% de la CSG ; la baisse de l’abattement de 10% à 5% sur
les pensions pour le calcul de l’impôt sur le revenu rendant des milliers de retraités 
imposables et augmentant l’impôt des déjà imposables; la création d’une journée de 
solidarité supplémentaire pour les actifs qui se traduira pour les retraités par un doublement 
de la contribution additionnelle de solidarité autonomie prélevée sur la pension….
 Et plusieurs autres mesures ciblées sur les ainés ayant besoin d’assistance pour rester 
autonomes au domicile ou accueillis en établissement, avec comme conséquences la baisse
ou l’exclusion des aides existantes.
En ces temps difficiles comme depuis toujours, les retraité-e-s dans la mesure des capacités
de chacun-e, sont des personnes solidaires, impliquées, investies dans notre société et 
attentives aux autres. Mais trop c’est trop, ils et elles ne veulent pas être submergés par la 
2ème vague
 « VACHEY ». Les organisations syndicales et associations de retraités CGT, FO, FSU, 
Solidaires, FGR-FP, LSR, Ensemble et solidaires adresseront le 17 novembre une motion 
aux député(e)s par internet et sans appel à une manifestation physique compte tenu de la 
situation sanitaire.
Le 13 novembre 2020

Démocratie en santé 
La  santé est passée au premier plan de la communication ; elle est un souci permanent et 
prégnant pour toute la population . 
Des pénuries de médicaments durant l’été 2019 à l ‘émergence de la COVID  avec toutes ses 
conséquences, de  l’état du système sanitaire aux attaques contre la sécurité sociale , la défense des 
droits  pour  la santé   est un combat  national permanent qu’on ne peut pas  lâcher.
 La démocratie en santé  c’est aussi le terrain au plus près de nous pour  la FGR-FP 29

Nous avons bien  entendu vos témoignages  d’adhérents finistériens concernés sinon  
témoins ; retards de soins ou d’interventions chirurgicales,   situations révoltantes dans le 
manque d’accompagnement en cas de maladie d’alzheimer,  risques en EHPAD,  dégradation
d’entrées par les urgences en hospitalisation…..Combien de souffrance.

 Les deux déléguées FGR-FP 29 de la formation personnes âgéees (FS-PA) du CDCA ont une seule 
porte ouverte vers les instances de santé, celle d’une  délégation par le CDCA 29 aux Conseils 
territoriaux de santé CTS actuellement ou à la CRSA les années passées. 
Nous avons encore à réfléchir aux possibilités intersyndicales en parallèle .

 Retour  sur  la séance plénière centrée sur la  COVID d’octobre 2020 du CTS Penn ar bed 
Il n’était pas déplacé d’attendre que le CTS se préoccupe de la crise sanitaire telle qu’elle est 
vécue par les usagers , après avoir consacré la quasi totalité de la séance à des  pratiques 
professionnelles aussi louables et  innovantes soient-elles face à une situation inédite 
périlleuse. Nous en avons donc exprimé la demande.



En marge de la  séance,  la réaction  de son président  à cette  sollicitation fut : « ce n’est pas 
au niveau du CTS que vous aurez les solutions aux problèmes que vous évoquez ». Bien sûr  
monsieur le président ! Mais quelle est notre place ici ?
 Il s’agissait de permettre la nécessaire remontée de nos analyses de la situation locale 
préoccupante et très inégalitaire   au détriment d’ usagers ;   nous n’avons eu que quelques 
minutes en fin de séance pour évoquer une  liste non exhaustive de témoignages en direction 
de quelques participants institutionnels. Cette courte intervention sera appuyée et complètée
par celle de l’autre délégué titulaire du CDCA  à propos du handicap.

Nous  n’acceptons   pas que la COVID  efface de la mémoire institutionnelle  tous les manques qui  
préexistaient car ils conditionnent le présent  .
 D’autant  qu’il est apparu durant cette séance que  les pros  qui ont su réagir notamment en EHPAD , 
sont souvent ceux qui  avaient déjà pour eux-mêmes et pour la population l’exigence d’un service 
public de santé et d’accompagnement de qualité .                Joëlle Trolez- Michelle Lollier

A la mémoire de nos amis disparus  après une vie  riche d’engagements  et de  ceux qui tombent,
victimes d’un fanatisme sans frontière dans un contexte où se révèlent les faiblesses de la 
promotion de la laïcité ; à notre collègue Samuel Paty

 J'ai pris les chemins du vent… Que jamais je ne les quitte !
Je ne voyais pas passer le temps...  Si vite
Il m'en reste à parcourir … Attendez-moi, j'arrive !
Il se peut que l'avenir … Me suive
                                                                                        Anne sylvestre 2003

                                                                           paroles ♪ Les Chemins Du Vent ♪ 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
A découper pour réponse par retour du courrier

Je suis en retraite depuis   …..   ans                       le code FGR-FP de mon étiquette est ……   (facultatif)
(exemples : 38 pour les syndiqués du SNES, 1 pour les adhérents directs….. )

Votes (cocher la case)

Bilan d’activité 2019
POUR ABSTENTION  CONTRE

Bilan de trésorerie 2019
POUR ABSTENTION  CONTRE

Sondage :

 Sur quels terrains souhaitez-vous que la section intervienne en 2021 ? par ordre de priorité
1-                                                                                            2-
3-                                                                                            4-

Quel(s) thème(s)  de conférence-débat souhaiteriez-vous  en 2021  en marge de l’AG?

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
 Merci de nous en dire davantage au verso


